
A V I S P U B L I C

CALENDRIER DES SÉANCES ORDINAIRES DU CONSEIL
POUR L’ANNÉE 2012

AVIS PUBLIC EST PAR LES PRÉSENTES DONNÉ PAR LE
SOUSSIGNÉ, DIRECTEUR GÉNÉRAL DE LA SUSDITE MUNICIPALITÉ :

CONSIDÉRANT QUE l’article 148 du Code municipal du Québec
prévoit que le conseil doit établir, avant le début de chaque année civile, le
calendrier de ses séances ordinaires pour la prochaine année, en fixant le jour et
l’heure du début de chacune;

IL est proposé par Jean Lafleur, appuyé par Jean-Pierre Ducruc, et résolu
unanimement :

QUE le calendrier ci-après soit adopté relativement à la tenue des séances
ordinaires du conseil municipal pour 2012, qui se tiendra le mardi et qui
débuteront à 20 heures :

- 10 janvier - 03 juillet
- 07 février - 07 août
- 06 mars - 04 septembre
- 03 avril - 02 octobre
- 01 mai - 06 novembre
- 05 juin - 04 décembre

QU’un avis public du contenu du présent calendrier soit publié par le
directeur général et secrétaire-trésorier, conformément à la loi qui régit la
municipalité.

________________________________
Bertrand Fréchette
Directeur général et secrétaire-trésorier


